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prendre sur lui de faire ce qu"il croira u lile pour décou 
la vérité, et la loi charge son honneur el sa conscie 
d'employer lous ses elTorts pour en favoriser la manifes 
lion. JJ 

l'n dernier décret du 18 janvier 1792 avail ordonné 
conslitulion immédiale des tribunaux criminels, et déci 
les solennités d"installalion que nous avons décrites p 

hauL 

La malinée du vendredi 24 février ful employée a !'e 
men des excuses préscntécs par plusieurs des ciloy 
compris dans la liste eles 200 jurés arretéc par le p 
reur général syndic du déparlement, approuvée par 
directoire, pour le premier trimestre de l'année. P 
des raisons cliverscs, ccrtains désiraienl etre <lis 
sés de remplir, pendant le mois de mars, les foncti 
pour lesquelles ils étaienl clésignés; le tribunal se mon 
vraimcntsévere en la malierc, car quelqucs requeles 
lement, en lres pelit nombre, furcnt admises. l:n brip 
dier de gendarmerie invoquait sa siluation qui l'em 
chait de s'absenler; de memc le directeur de la 1·égie 
Pont-Audemer ; un sicur Picard, de Bcaumonl, di 
qu'il était vcuf et chargé d'cníants ... Tous ces dilTé 
cas furenl rejetés ; on reconnut seulement valables 
motifs de quelques-uns qui mettaient en avant leur g 
a.ge, leurs inlirmilés, des maladies. 

Les jours suivants furent consacrés a ce mcme trav 
le 28 nolammenl, on repoussa les demandes de c¡uel 
habilants de Bernay, qui prélendaient ne pouvoir s 
senler a ce moment, a cause de la foire Fleurie et 
fctcs de Paques, ou de graves intérels élaienl en jeu 

eux. 
Ce meme jour, 28, Bnzot se présenla devant le co 

de la commune et demanda la désignation de deux 
ciers municipaux pour assisler, conformément a la loi, 
lirage des douze jurés qui dcvaient former le lableao 
la session de mars 1 ; :MM. Fouché et Girard furent 
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~és; Ir je~di 1 º' mars, il dix heures du matin, ils se réu-
01rent au tribunal , daos la chambre de la Prév<ité et · 'a ' )' • , JUS-qu i_r11<_1, on s occupa en commun de l'opt'ralion. Cn 
léger rnrnlent marqua celle séancc: le nommé Pierre Cha
lenge, !-ans doulc un parent de nolrc ¡>résidcnt ava·t ;l, 

lé I r t . . , d e e por. sur a ,s e impr1méc commc « chevalier de Saint-
Lows .)). ~elle quali~1calio~ se trouvant « contrairc a la 
Conshtul1on )), on lu, subsl1tua, sur la réquisitio d · · l · . n ucom-
1D1S~a1re e~ ro,,_ la ~ention « décoré de la croix de Sainl-
Loms.)). D1x-hu1t c1toy~ns, sur !'ensemble, furent refusés 
par I a~cu,satc_ur ~ubhc, puis, sans aulre discussion 
douzc Jures tilulaircs el trois suppléanls furenl pro~ 
c~amés. Les ac~usés qui devaient comparaitre aux au
t1enc:9 -~lud mo1s fur~nt ensuite appelés pour exercer 
eu~ ro1 e ~écusal1on sur difiérents noms i le lende
mam, _vendred1, de deux heures a six heures, ils firent 
conna1lre leur volonté; apres quoi le tabica dél' ·t·r 
fut arreté. ' u m 

1 1 

La prrmicre audiencc publique cut lieu le jeudi 
15 mars ; elle fut consacrée a un vulgaire proces de vol. 
Donnon~, en deux mots, la marche des débats, qui se 
reprodu1ra .ª la suite dans les mcmes formes, pour 
chaqu~ aIT~,r~. A onze heures du matin le tribunal entra 
dans 1 aud1~011·e ou fut amené !'inculpé comparaissant a 
~ barre ce libre et sans fers J>. Sur l'inlerpellation du pré
Sl~enl Bl~zot, _il déclara « ~e nommer Jacqucs Le Sieux, 
lailleur <l habils en la paro1sse de Glisolles ao-é d' · ronq t , , o env1-
ch uar~n e ans ». L appcl des jurés suivit; séparément, 

acun d, eux p,réta ser~ent : puis le greffier donna lec
lure de I ac~c d accusation. 11 s'agissait d'un vol a main 
année; 1~~ s,_eux, armé d'un fusil, accompagné d'un chien 
~u~e,_ s etait un soir introduit daos le fenil d'un sieur 
el ;tlhcr: lab?ureur a Gaudreville, avait menacé de mort 
av ouchc en JOue un de ~es domestiques, et s'était enfui 

: une ~harge de fom. Les témoins furenl cnsuite 
~o ndus; 1 acc_usatcur public pronon~a son réquisitoire. 
:::t 

I 
consc,_l dével?PPª sa ~laidoirie ; le président 

d . e dossier,_ rem,t par écr1t les questions au chef 
es Jurés ; ceux-c1 se retirerent dans leur chambre de 
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délibération. Une heure aprcs, le vcrdicl ful rappo 
affirmalif sur tous les points ; Le Sicux en prit conn · 
sanee, ne répondit ríen a la question habiluelle : ce Av 
vous quelque cho se- a ajouler a volre déf ense »; le lrib 
nal discuta sur l'applicalion de la peine, et, peu ap 
Buzot prononc;a le jugement : Le Sieux élait condamné 
quatorze ans de fers, deyanl clre e< préalablement cond • 
sur la place publique crEvreux, atlaché a un potcau pla 
sur un échafaud, et y demeurer exposé aux rcgards 
peuple pendant six hcures ». 

Sauf la senlence, n'cst-cc pas déja la procédure que 
chaque jour, nous voyons aclucllcment se déroul 
devant nos cours d'assises? aussi jugeons-nous inutile 
d'analyscr une a une, désormais, loutcs les audicnccs 
Buzot fut appclé a présider. Nous nous bornerons il én 
mérer, en passanl, les principales afíaires, sauf a no 
arreler quelques inslants sur celles qui nous parailro 
les plus importantes. 

Celle session de mars ful d'ailleurs close Ir surlen 
main; mais les deux dernicres journées f urent des pi 
chargécs et ne se lerminerent, chacune, qu'a plus d'llllll' 
heurc du malin. Le vendredi, un apprenli rubannier, 
Charles Beautier, convaincu de vol, ful condamné a sii 
ans de fers et a l'exposilion; la veuve Taillefcr, Jilcuse, 
coaccusée comme recéleuse, ful acquillée; un boulan 
de Broglie, Charles Bouilletle, inculpé d'avoir frappé d' 
coup de couleau au venlre le sieur Danois, boucher, a 
suite d'une querelle dans un cabaret, se vit seuleme 
infliger 50 livres d'amende, deux mois de prison_, 
!DO livres de dommages-intércls. Le samedi, deux m 
vidus, Caillot el BoudineL, accusés d'avoir mis en circ 
lalion des bons de la caissc d'échange de Louviers, ! 
fiés el dénalurés en efíai;anl le mot sol et y substituanl 
mot livre, furenl absous. 

Les 3 l mars, l •• et 2 avril furenl employés a la fo 
lion du lableau du jury, dans les memes conditions q 
le mois précédent. Le jeudi ñ, les trois nouveaux ju 
désigoés pour le trimestre qui commenc;ait, furent sol 
nellemenl installés : ~m. De Langle, juge au tribunal 
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dislrict de Louviers, J .·B. Beuzelin, de Gisors, et J. Char
penlier, de Yerneuil. 

Le dimanche 15, la scssion s'ouvrit par le proces de 
Louis Schouteelen, dit Luxembourg, ouvrier tanneur a 
Pont-Audemer, qui, prévenu d'assassinat sur sa femme 
Marie Quatrehomme, ful condamné a la peine de mort, et 
Hlre conduit a l'exécution en chemise rouo-e. Les jours 
suivaols, <l'aulres individus, poursuivis pou~ vols ou pour 
íaux, se virent les uns frappés d'emprisonnement ou de 
fers, les autres acquittés. Seule, l'audience du ·18 avril 
mérilc de fixer un momentl'attention, comme significative 
de l'époquc. 

On y vil comparaitre, en clTet, un prctre insermenté 
Adricn Qu~sncy, ci-devant curé d'Aubevoie. Son rempla~ 
~anl. le ce JUreur » J.-J. Cliquet, l'avait dénoncé comme 
• ayanl des pro pos inconstitutionnels » .... « 11 s'insinue 
dans les maisons, disait l'acte d'accusalion, dans celles 
s~rlout ou il app'.end qu'il y a des malades, pour y dis
tribuer une doclrme scandaleuse, jeter des troubles dans 
lescons~ienc~s, im_primer des terreurs désespéranles daos 
les espr1ts déJa afía1ssés sous le poids des maladies et aux 
approches des angoisses d'une mort douloureuse; par ses 
discour_s, ses actions, il ne peut en résulter que trou
bl~s, d1ss~nsions, inspirer non seulement le plus souve
~n mé~r_1s, mais encore l'horreur la plus active des auto
ntés légll1mement constiluées, civiliser le sacerdoce faire 
une ~cission daos la religion, allumer le fanatisme, ~rme1· 
les c1toyens les uns contre les aulres a pres avoir échaufTé 
el exalté les tetes par les menaces d'une damnation éler
nel!e, conséquence nécessaire des difTérents discours 
qu'_1l a tenus, discours qui heurtent de front celte consti
lul1?n salutaire, qui, faisant reprendre au citoven ses 
droi~ nalurels usurpés, a fondé les bases d'une· société 
de fre_res, enfanls d'une méme patrie. » ... Plusieurs faits 
é~ya_1ent c~l~e acc~sation : a un charculier, Franc;ois Da
ruel, 11 ava1t mterd1t d'envoyer son enfant servir la messe 
du curé ~on~tilu~onnel; a une jeune filie, qui ne savait 
que) parti sutvre, 11 avait <lit, le jour de la Toussaint: « Ma 
chere enfant, ootre cólé est le meilleur, si vous ne vous y 
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rangez pas, vous eles ~erduc; n? ,:ous dé_b:rnchcz p 
cela finira sous peu, et Je vous d1rai demain 1~ mcsse 
neuf heures i>; a une veuve. il avait_affirmé ce q~ elle se 
<lamnée pour s'etre confessée a un rntrus »,-. D aul~·es p 
pos analogues étaient encore rapporlés qu 11 aura1l len 
conlre son successeur. 

Lejury reconnut ces fails probanls et déclara coup 
J'abbé Quesney; le tribunal en conséquence le concl~m 
comme ce rebelle á la loi <'l perlurbaleur _d~ l ~rd 
public », a la privalion dr son lraitemenl,_ a oO hv 
cl'amende ce envers les pauvres de la pn:01ss? >> el le 
déclara déchu de ses clroits de ciloyen acl1f et rncapabl 
d'aucune fonclion publique. 

Les mois de mai et de juin virenl passer de nombrcu~ 
afTaires de vols, assassinats, faux, et ameneren~ une ample 
distribulion d'années de fers, de prison, de maison de c~r-: 
reclion pour quelques mineurs, et mcme ~ne conclam~a~on 
a mol'l contre un nommé Signol, conva1~cu de par:1c1~e. 

Quelques incidents mo~ifi~rent auss1 1~ ~onsl1luliOD 
intérieure du tribunal : a111s1, le 'le, ma1, 1 ~ccusaleur 
public, ayant été élu député ª. l'Ass~mblée _nat~onalc, (~ 
remplacé par le juge Charpcnt1er, ~Ul eut 1~1-~eme auSSl
tót pour succcsseur l\I. J.

1

-E. Yat_Lter, du_ d1str1ct el? Befo 
nay. Citons cnc~re, du 8 du 1?c~e mo1s, la_rcqucle dJ 
concierge, Morame. tendant a l augmentallon de 
appointemenls, qu'il trouvait insuffisanls, <~ surtout? 
un temps ou toutes les denrées et marchand1ses d~ nec 
sité élaient considérablement augmentées J> ; 11 se 
octroyer 400 livres at~ lieu d~ 350. Rappelons en fin 
autre histoire de conc1erge qm se pas~a presque en m 
temps que la premicre : celui de la pr1son se présenta 
jour dans le prétoire, dé~larant que,_ vu !e g,rand no 
des prisonniers délenus, il ne pouvait v~1ll~1 _set'.I et r 
plir tous les devoirs de sa charge; on lu1 adJ01gmt un 
mier guichelier. . . 

La maison de détenl10n se trouvait, en effet, rem 
par une foule d'inculpés qu'y avaient amassés, d~ 
qualre mois les troubles dont le déparlement de I E 
avail élé le théatre Buzot, en sa qualité de présidcnt 
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tribunal Cl'iminel, fut Nroitement melé il cclle périodc; 
aussi consacrerons-nous quelques pages a en analvser 
les pitases principales. • 

« rcrs la fin de février, écrit le Boiwgeois d'Em·eux, il 
se répandit un brnit que les habitants des paroisses <les 
environs de Breleuil, Mpartement de l'Eure, s'étaient 
permis de lnxer les grains et les aulrcs marchandiscs il. 
lcur gré; ce qui se confirma davanlage lorsque, le 
dimanche ~6 férrier, il arriva un courrier apportanl la 
nouvclle dr se Len ir sur ses garcles 1 ... i> 

. La chose était vraie; des lroubles graves vcnairnt 
d'éclaler, produils par la crise économique que traversait 
alors la France. Le manque de travail, l'arrel de l'indus
tric, la disparilion de !'argent monnayé, la cherté des 
vivres, avaicnt amené, surtout dans les campagnes, une 
ere de pauvrelé et de misere qui, jointe a l'cxcilation 
générale des esprils, dégénéra Yite en véritable émeute. 
Eslimant que les objets de nécessilé avaient atteint un 
prix trop considérable, des troupes armées parcoururent 
bientót le pays, pour taxer sur les marchés le blé, l'avoine, 
méme le fer. Le 25 févricr, les Baux-de-Breleuil furenl le 
premier théatre de ce mouvement; le 27, les incidents se 
re~o_uvelerent a Lyre; puis successivrment il s'en pro~ 
duis1l: le 29, a la Barre et Brelcuil; le 2 mars, a Rugles; 
le 3, a Conches; le 5, a Vcrneuil; le 6, a Damville; le 7, 
au Neubourg. 

A E,Teux, on avait craint que le marché du samedi 3 
ne íul l'occasion de semblables démonstrations · aussi la 
vci!le, I'administralion s·était-elle occupée de p;endre

1

de 
sér1euses mesures de sureté. Chaque capitaine de la 
ga~de nalionalc dut commander six hommes par compa
gme pour occuper son poste a l'hótel-Dieu, et faire de fré
quentes ~atrouilles dans les rues; tous les citoyens fai
sa~t part1c de la milice furent invités a se tenir prets, en 
º?1forme et guelrés, pour s'assembler au premier signa! 
d alarme; le conseil général ful déclaré en permanence 

t. Souve11frs et joumal d' un bou1·geois cl'Evreux, p. tS. 
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jusqu'a nouvel ordre; un officier municipal eL un no 
devaient, nuit et jour, rcster a la maison commune ... 
journée du 3, cependant, se passa dans le plus gran 
calme; le 4, une députation fut envoyée a París po 
réclamer des secours aux pouvoirs exécutif et législatif. 
lundi ñ, le conseil général tint une séance extraordinaire, 
a laquelle Buzot prit part, et décida d'inviter les munic' 
palités voisines a replier leurs forces militaires vers Evre 
des qu'un rassemblement serait signalé. On arréta aussila 
rédaction d'un placard invitant les populations au calme'. 

Le tribunal criminel ne pouvait res ter impassible <levan\ 
ces événements : le 8 mars, il se réunit en chambre do 
conseil, sous la présidence de Buzol, pour clélibérer sur 
ce qu'il convenait de faire. L'accusateur public mit d'abord 
ses collegues au courant de l'alTaire : 

« Une grande conjuralion, dit-il, se prépare, et les cons
pirateurs, a pres avo ir inutilementremué tous les ressorts de 
!'intrigue pour soulever les puissances étrangeres contre 
notre constitution, emploient la derniere ressource de la 
scélératesse : celle de déchirer le sein de leur malheu
reuse patrie par les mains de ses propres enfanls ... » 

Des hommes « faux et pervers )) cherchaient a aveugler 
le peuple sur ses vrais inléréts, a désorganiser l'Etal, a 
déchainer l' anarchie, « en prrsentant le fantóme elTrayant 
d'une disette heureusement imaginaire ... )) Longuement, 
alors, il narra les tristes événements qui, depuis quelques 
jours, jetaient la tcrreur daos une partie du départemen~ 
monlra « les horcles elTrénées de brigands )) qui taxaien& 
par force denrées et marchandises, les juges de paix, les 
officiers de gendarmerie terrorisés qui ce semblaient obsel'I 
ver l'orage en silence, les municipalités afTolées qdl 
n'osaient s'opposer a ces désordres ... » Une telle situali 
ne pouvait durer, car ce l'impunité enhardissait au crime_ 
et la faiblesse des déposilaires de la loi, si elle pouv · 
exister plus longtemps, opérerait la subversion de lout 
les príncipes, l'anéantissement de la Constitution el 1 
triomphe des cruels ennemis de la liberté ... )> 
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« Nolre devoir, messieurs, conclut-il, est d'unir nos 
efforls a ceux des corps administratifs pour rétablir l'em
pire des lois ... 

« Présent~ns au pcuplc,. égaré par des insinuations per
fides. le glaive de la JUSt1_ce; mais craignons de frapper 
des malheureux que la fa1blesse et la pusillanimité tien
nentenchainés sous les drapeaux du crime et de la révolle. 
Eclaircr le peuple et séparer sa cause de celle des scélé
rats ~ui le trompent, tel est le devoir sacré que notre 
c_onsc1ence n~us 1~pose ... Que partoul l'étendard <le lajus
l1ce et de la liberte flotte sur les tetes des bons ciloyens 
et. les couvre de son ombre bien.faisante, mais que les 
cnmcs des auteurs des troubles so1ent poursuivis et punis 
avec la plus grande sévérité ... » 

L'orateur préscnta, pour finir, plusicurs conclusions 
qui. toules, furent a l'instant admises par le tribunal et 
reproduiles dans une ordonnance adrcsséc a lous les offi
ciers de police du département. 

Les citoyens r étaient invilés a la paix et la tranquillité; 
on les c~ga~eait a se séparer a I'instant des attroupe
m~nls sed1lteux. sous perne d'e(re Lraités comme com
phc~s des désordres ;_ on enjoignait aux juges de paix, 
oífic1ers de gendarmer1e et aulrcs magistrats, de prendrc 
loules mesures utiles au rétablissement de l'ordre sous 
la haute surveillance de l'accusateur public · les' cou
~blcs d~vaient ~tre arrelés au plus tót et déférés au 
« Juré J> d ~ceusat10n de chaque district; la proclamation 
enfi~ serait, dans le plus bref délai, imprimé~, affichéc, 
pubhéc dans chaque paroisse et municipalité ... 

llalgré lout, les crainles continuaient d'ctre vives a 
Evreux: .le 10, ~n. crut encore que la ville allait etre atta
quée. La1ssons 1c1 la parole a l\f. Boivin-Champeaux qui 
a consacré tout un chapitre de ses Notices a. ces trodbles 
d~ 1792, et auq~el nous renvoyons pour l'étude approfon
die de la. question que nous ne pouvons ici qu 'effleurer 1 . 

« Les tro1s corps administratifs : le département, le dis-

1
/dé· lloirin-Champeaux. No/ices historiques su1• la Révolulion clans 

parlement ele l' Eul'e. 
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trict et la commune réunis siégerent en p~ri~aneo 
sous la présiclence de i\L Lercfiait. Un~ comm1_ss1on co 
posé<' de )¡Df_ Savary, Yallée et L_'Ilop1lal _a,·ait élé no 
mée pour centraliser loutcs les 111format1~n~ el º:g 
ser les moyens de déíense. » La lranquilhlé, hato 
nous de le dire, ne cessa ele régner a ce marché; 
mcme jour on vit arriver : deux cent cinquante _gard 
nationaux parisiens, qualre-vingls hommes du 15° ré 
ment de ligne, cinquanle chasseurs a cheval, auxqu~ 
s'adjoignirent soixanle-tr~is gendarmes, la garde nalit< 
nale d'Evreux, fortc de s1x cents hommes, et des dé 
chements de Pont-Audemer, Vernon, Pacy, Bernay 
Louviers munis ele picces de canon : un maréchal det 
camps et armées, M. T. II. de Grimoard prit le comm 
demcnt de ces troupes. . . . , 

Le rn, la petite armée se m1t e_n route, su'.v1e d, 
commission civile composée des Juges de pa1x de Veri
non, Evreux, Broglie, Pacy, IJarcou_rt, _cl~argée ~e pr~cé,, 
der a l'interrogatoire sommair? de~ md1V1dus qui ser~1ent 
arretés. L'expédition dura cmq JOurs, ~t qu~tre-vm~ 
douze prisonniers furent ramenés; certams d entre eu 
furent aussitót relachés, les autres furent enfcrmés 11 
grand séminaire; nous allons voir une trentaine de ceu• 
la comparaitre devant le tribunal crim~nel, en de longues 
audientes que Buzot ne cessa de prés1der. 

Un incident toulefois qui avait marqué cette c?urte 
campagne de mars, incident dans lequel notre pré~1de11 
fut melé, trouve ici sa place. Le 24, en effet, _l acc 
sateur public présenta, en chambre du conse1I, . 
dénoncialion de ;.\[. de Grimoard contre i\1. Cochart, b 
tenant-colonel de la gendarmerie nationale emplo~éd. 
le département: cet officier éla,it accusé de n'avo1r po 
obéi aux erdres de son chef, le '17 mars, lors ele la r~p 
sion des troubles, aux Baux-dP,-Breteuil ; par s~1te 
cette négligence, la plup~rt de~ coupables ava,1enl 
s'enf uir dans les bois, ou 1ls éla1ent res tés caches, 
qu'on put les rejoin_dre. . . . , , . 

Une liste de témo1ns élait JOrnte a la letlre d fü,cusaliOD 
et le président Buzot f ut chargé de transmettre le 
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au ministre de la justice. - Ajoutons des maintenant que 
Je!4 juin, communication fut donnée de la réponse du 
ministre, et que le tribunal décida de renvoyer l'afiaire 
devant une cour martiale, puisqu'il ne s'agissait, en l'es
~e, que d'une désobéissance. 

Ce bourg des Baux-de-Breteuil, qui occupait si fort 
J'atlcnlion de M. de Grimoar<l, avait élé, de fait, l'un des 
principaux centres du mouvement insurrectionnel ; plu
sieurs de ses habitants furent traduils devant le tribunal 
criminel comme s'élant compromis dans les lroubles. 

Les 19, .20 et 2'1 juin, onze de ceux-ci comparurent en 
efl'et: un journalie1·, Jacques Duval; un sabotier, Pierre 
Née ; un bourrelier, Louis Prévost; huit clouliers : Henri 
Coenon, Joseph Landrais, Thomas Lami, Jean et Christo
phe Guigne, Louis, Simon et Christophe i\1esnil. A tous, 
oo reprochait d'avoir participé aux atlroupements et d'en 
avoir été les instigaleurs. Le 27 février, disaicnt les acles 
d'accusalion, les habitanls <les Baux, en armes, s'élaient 
porlés au marché de Lyre; Prévost el :Née, « sans con
trainte, ni violence, et volontairemenl » s'étaient mis a 
leur tete. A l'arrivée, la troupe s'était rendue a la maison 
commune; Duval, au nom de ses camarades, avait deman
dé aux officiers municipaux de taxer le blé ; cela fait, on 
était alié chez le sieur ;.\Iesnil, juge de paix, pour lui faire 
prendrc, de gré ou de force, des billets palriotiqucs et 
lui réclamer des grains. Sur les justes représentations du 
magistral, Prévost el Née avaient répondu « qu'ils se f .. . 
des lois, que c·était eux qui les faisaicnt »; quelques ins
tanls apres, lcur rouvre finie, ils avaient encorc dit aux 
ciloyens de Lyre : « :\'ous vous avons fait la planche; 
suivez-la; ne manquez pas d'aller a la Barre, nous irons 
ABrcteuil ». Deuxjours apres, en eflet, le mercredi 29, les 
mémes forcenés avaient gagné Breteuil, ou Duval s'était 
de nouveau fait remarquer. Monté sur un sac, il avait 
íorcé le maire, Le Vacher, a fixer le prix du blé a 
!3 livres ; lui-mcme en avail délivré a 18 et ~ l ; il avait 
aussi donné de l'avoine pour 10 et '1 l livres. A la nuit, 
un nommé Labroutil, qui avait osé se plaindre, s'était vu 
Baisir, presque écharper, et il n'avait du son salut qu'a 
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M. Le Yacher qui J'avait enfermé dans la prison. Oo a 
enfin, avant de partir, pillé des voitures de céréales 
tra.versaient la ~ille. - Des faits analogues s'étaient p 
dmts le samed1 3 mars a la forge des Vaux-Gouins, 
Vieux-Conches. - Les accusés reconnurent les fai 
avouerent leur parlicipation, mais nierent les violenc 
Duval n'en fut pas moins condamné a six ans de fers eL 
l'exposition; les dix autres furent acquittés au crimine! 
seulemeot punís correctionnellemcnt d'amendes el d' 
court emprisonnement. 

Dans ces mémesjournéP.s, beaucoup d'aulres émeutiera 
avaicnt été arrétés, que le tribunal crimine! jugea dans 
les sessions d'avril, de mai et de juin. Quatre individus 
de Breteuil : Jacques i\lerville, mavon; Jacques Giroux, 
marchand; Frani;oisRosse, cordonnier eti\lichel Moutiers 
furent condamnés le 18 juin, a quatre livres d'amendes eL 
trois mois de prison, pour avoir participé aux désordres. 
La veille, Piene Lefebvre, cloulier a Sainte-Marguerite-d~ 
l'Autel, avait été frappé aussi d'une légere amende. Son 
cas était grave pourtant, car le 2 mars, sur les septheures 
du soir, il s'était présenté, suivi d'une bande armée, a la 
maison commune de son village, avait exigé les clefs de 
l'église, était monté dans la tour et avait sonné les do
ches pour avertir ses compatriotes qu'on irait a Concbes 
le Iendemain. - Il s'était d'ailleurs dislingué dans toutes 
les incursions du pays. 

Le '16 avril, !'affaire de i\Iichel Desfriches occupa l'au
dience. Bouilleur d'eau-de-vie au Chene, en méme temps 
que procurcur de la commune et Iieutenant de la gartle 
nalionale, il avait organisé la marche de sa paroisse; apres 
la célébration d'une messe par le curé, il avait, ccinl de 
son écharpe, conduitses administrés a Verneuil le 5 mars. 
Sa mise en liberté fut ordonnée, car un défaut de compé
tence viciait son mandat d'arrct. Aussi heureux fut, le 
'18 avril, un journalier de Cintray nommé Poulain, auquel 
on reprochait, en outre de sa présence a Conches, a Ve~ 
neuil et a Breteuil, le grave pro pos sui vant qu'il avail asso
rément tenu aux miliciens de Laigle : e, Vous allez faire 
de la bouillie pour les chats, et je vais aller sonner le 
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tocsin d~ns ma paroisse. JJ 11 niail <l'ailleurs le propos et 
fut acqmtté. 

Les 16 et-~ 7 mai, le jury fut moins indulgent pour trois 
~uvres hab1tants de Breteuil : Frani;ois Izambart, dit Ba
zile, loueur de chevaux et de voitures; Charles Pilastre, 
dit la Fleur, et Etieune Le Rebours, tailleur d'habits, con
vaincus tous trois d'avoir participé aux altroupements de 
Conches et Yerneuil ; ils se virent octroyer : le premier 
quatre ans de fer ; les deux autres, quelques mois de pri
son et des amendes. Enjuin, un proces se rapportant aux 
memcs événements fut encore jugé : le rn de ce mois 
Michel Rossignol, ouvrier ferronnie1· a la Gué.roulde, fut 
absous. 

Entre temps plusieurs afTaircs intéressant d'autres sou
levements avaient été examinées ; quelques audicnces 
furent notamment consacrées aux troubles du Neubouro-. 
- Le 15 juin, comparut Louis Dupont, pecheur a la Bo~
neville. Le 7 mars, une lettre anonyme menagante adres
sée aux officiers municipaux de cetle localité l~s avait 
con~raints de se porter, avec leurs concitoyens, ~u marché 
du_ Neubourg, pour y taxer les hlés; Dupont, au lieu de 
swvre la colonne, était alié battre le rappel dans les cam
pagnes ~oisines; il s'était ainsi présenté, a quatre heures 
du matm,. accompag.né de cinq ou six amis, chez un 
~ommé Vmce?t,, ava.1t fr~~pé a sa porte, menai;ant de 
l,enf~ncer: pms 1 ~v:ait sais1 par le bras, et, par violence, 
1 ava1t obhgé a se Jomdre a la bande. 11 était en suite passé 
Asept !1eures, chez les sieurs :Meton, de la Rue et Le Clerc, 
a Ferr1eres-Haut-Clocher, et les avait entrainés en disant: 
« 11 faut partir, point de raisons; tous ceux qui ne vien
dront pas au Neubourg, nous mettrons tout a feu et a sano
ehez eux en repassant. )) Le cas élait grave, on l'avouera ~ 
cependant Dupont, acquitté au criminel, n·eut correclion
nellem~ntque lroi~ mois ~e prison. -Lclendemain 16 juin, 
Fran~o,s Fernel, JOurnaher au Fresne, coupable de faits 
an~ogues, fut remis en liberté faute de preuvcs. Trois 
hab1lants de Cooches, AntoineBriavoineetles Hubert pere 
elfils, n'e~rent guere plus a se plaindre, le 19 et le 20 du 
méme mo1s; on n'avait relevé contre eux, il est vrai, que 
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la faute peu grave d'avoir fait b~tlre le tambou~ et son 
l l I le 7 mars pom' enlramer la foule au ~eubou es c oc 1es, , . . . 
ils furent punís de peines ms,gmfiantes_ . 

Rappelons, pour terminer' une dermere ca~~e rel~ti 
. .d t de la Barre qui vint une prem1ere fo1s aux mc1 en s . ' . . d b 

17 avril, et qui concernait tro1s h~b1tants e ce ourg 
p·erre Guérard chirurgien, Frani;o,s Le Sueur, march. 
v~rrier et Pier;e Rocray' cordonnier ·. L' acle d' ac_cus~ti 
dressé cootre cux, fort long, ~on~a,t toul un h1slor1q 
des événemcnts auxquels il~ ~ élaient tr?uvés ~cl~s. 
27 février, les officiers munic1paux d~ heu, averbs ~ 

d b ·gaods armés n devaient vemr le surlendema 
« es r1 

• d d · , l l en force assaillir le marché, ava1cnt eman epa, ~ 
l"assisl;nce des communes voisines. Le. ~!l au m_ahn, 

arde nationale fut mobilisé~, des mu~1~10n~ lm ~ure 
~istribuées ; puis, avec plus1_eurs munic1paht_és d,a~e 
tour, on s'avan~a sur le chemm d~ Lyre par ou de,~1e 
venir les ennemis aUcndus. Yers d1x heur~s, on les v1t. 
effet arri ver« tambour batlant, <lrapeaux dcploy?s, p~~8™ 
sanl composés d'une compagnie de _gardes mobiles, une 
de chasseurs, ayant !'uniforme natJOnal, et ~?mmandées 
ar lem·s oflicier:5, armés de fusils de mumt10~, le Slll'-1 

plus de la troupe composé d'hommes vct~s de d1íl'érentes 
~anieres, armés de f usils de chasse, de p1que_s, coutea111 
. . . o-ole de faux a revers el aulres mslrumeota a marc, a r,o , d lre 
meurlriers; le tout paraissant formcr_ u? corps e q~~ 
a cinq cents personnes, dont le capltarne de grena ie 
araissait etre le chef. » D'abord, on te~l~ de parlero 

pt . mais bientót les émeutiers s'inlrodms1renl de force 
ec, ·té Le Sue la Barre, envahirent la halle, et, e~c1 s par . 

Guérard et Rocray, forccrent le ma1~e, Che~~lher'. ~ 
ré ses prolestations, a taxer _le blé a un p~1x dé_r1so1 

tes violences terminerent la Journée ; le m~1re lm-mé 
faillit ctre pendu; pour comble, il fallut délivrer au\ . 
lérats un certificat de bien vivre. Enfin, << pour se de ai 

tus promptement de leur présence et ménager 
i'ureur de ccux des mauvais ciloy~~s de la Barre . 
trahissaicnt lachement la loi et ses mm1stres, on fut o~ 
de rassembler la garde nationale et d'accorder les o 
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neurs de la conduile a cette horde de brigands ... » 
C'étaient la des impulations peu précises, aussi l'accu
sateur public demanda-t-il de renvoyer l'aíl'aire pour plus 
ample information au jury du district d'Evreux ; ces con
elusions furent admises. Le 15 mai, les lrois complices 
comparurent a nouveau: ils furent condamnés correction
oellement a des amendes et quclques mois de príson. 

Comme on le ~oit, dans to u tes ces aff~ires, le jury, sauf 
de rares except10ns, se montra plutót mdulgent. Buzot, 
oousdit l'histoíre, dirigea toujours les débats avec la plus 
grande impartialité, jointe a une digne fermeté. Le 
calme fut vite réta?li d'aill~urs; apres la campagne éphé
mere de i\I. de Gr1moard, 1I ne fut plus question, si ce 
o'est au tribunal crimine!, de ces événements, qui, un 
moment, arnient tant jeté d'inquiétude en ce pays nor
mand d'ordinaire si paisible. A vec le mois de juillet, nous 
allons relrouver les longues audicnces consacrées a des 
proces criminels de peu d 'intéret. Ce ne sera pas pour 
longtemps, il cst vrai, car depuis le retour de notre prési
dent en sa provincc, la Révolution a continué sa marche 
mena~ante, et les événemcnts vont bientót oblio-er l'an-. . o 
cien consl1tuant a reparaitre sur la scene polítique. 

Avant toulefois dºaborder celte période, nous citerons 
encore un événement qut fit époque dans l'histoire 
d'Eneux et dans Jeque! Buzot joua un role tmportant 1 • 

Au commencement de mai, un bataillon des volontaires 
du Pas-de-Calais, passant par la vílle, avait élevé un 
~re de liberté surmonté d'un bonnet rouge. Quelques 
JOIU'S apres, le 1G, des malfaiteurs l'abaltirent. Cet acle 
remplit d'émoi la populalion : de nombreux citoyens 
demanderent la réinstallation du trophée. On convoqua 

ne, en conséquence, les habitants; le 26 mai, a six 
le~s du soir, la foule emplit l'église cathédrale; le 
llat~ ~o~ta en chaire, prit la parole, et demanda a ses 

mtslres leur concours pour la plantation d'un nouvel 
~re, en réparation du cr!me commis; Buzot et l'éveque 
Lindet prononcerent ensmte des harangues patriotiques 

l. Archives de la ville d'Evreux, reg. muo. 
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qui furent couverles d'applaudissements ; puis, 
désemparer, on décréta la fete et nomma des com 
saires. 

Le lendemain matin, dimanche "27, la proclama· 
suivante fut publiée a tous les carrefours: 

« L'assemblée de la commune, convoquée d'apres l' 
reté du conseil général, a arrelé que ce jourd'hui ii 
'1792, a ñ heures précises de relevée, se ferait la pi 
tion d'un arbre de la liberté, conformément au vreu 
tous les ciloyens; pourquoi ils sont invités a se ras 
blcr tranquillcment et sans armes, a 4 heures précises 
soir, sur la place du Chateau, point de réunion accept6 
proposé, pour ensuite partir de la et suivre la marche 
sera indiquée et conduite par les commissaircs no 
a cet effet. Tous les citoyens qui désirent jouir long 
et en paix de l'avantage inappréciable de la li 
reconquise, sont invités a partager cetle fete vr · 
civique, et dont le monument doit éterniser nolre a• 
pour la liberté; a n 'y apporter que des sentiments frater,. 
neis, pour forcer par la nos ennemis a nous respectlt 
dans nos f eles, et leur arracher cet ave u qui coule taat 
leurs creurs despotes, qu'il n'est rien de si beau et de 
doux qu'une fete pat.riotique qu'inspire et que con 
l'amour de l'ordre, de l'union, de la loi et de la pa · 
Les <lames citoyennes et patriotes sont invitées a 
ger et a orner cetle fete. » 

Pendant ce temps, une troupe de zélés citoyens s' 
rendue a la Censuriere, chez un M. Morize, qui a 
offert de fournir un peuplier ce de 60 pieds de hauteur 
toute la matinée fut employée a l'abattre e< avec un 
rage et une ardeur incroyables ». A une heure seule 
on put le transporter a Evreux, ou on le déposa d 
cour du maire, l\l. Duvaucel. 

Malgré une pluie torrentielle, la cérémonie se dé 
dans le cérémonial prévu. Des 4 heures, la place du 
teau était envahie par les gens d'Evreux et des comm 
environnantes, et a o heures le corlege s'ébranla. Bn 
venaient les tambours, puis, sur deux rangs, « se 
fraternellement sous le bras », les enfants. les citoy 
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c1toyennes, les vétérans. derr'e 1 . 
8Í!8 guerriers, et précéd;itl'ar~r:e~i ~ musique jouait des 
tricolores dont les extrémité ét . ' que, orné de rubans 
Tieillards et des enfants . des s t:i°t souten_ues par des 
une pique surmontée d~ bo nota es portaient, a cóté, 
·t . nne rouge . enfi d' t 

c1 oyens et c1toyennes ferm . t 1 , m au res 
s'arréter a plusieurs statio:tº t a marche. On devait 
patriotiqucs : mais devant le e c!1anter des hymnes 
de plan ter le peuplier de la lib m~~ vais temps, on se ha.ta 
etaux cris de <e rive la nafo er_e au cl_iant du « Ca ira>, 
lité>>; Duvaucel Lindet B , nt, _v1:e la liberté, vive l'é~a-
premieres pelletées de ter~:º ef ~ieref t sur l~s racines les 
eux, travaillerent a qui m. , , ~us es ass1stants, aprcs 
feude joie termina la fete 

1:t :1~tx ~ la plantation. Cn 
née ou l'égalité :ivait re"u u e< mi gaie~ent cette jour-

-r n nouveau tr1omphe ... » 


